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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant :

« Un rapport adressé par le Gouvernement au Parlement avant le 1er juin 2008 établit un
état des lieux de l’évolution du dialogue social dans les transports publics de voyageurs autres que
les transports terrestres réguliers et de l’impact de celle-ci sur l’amélioration de la continuité du
service public. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amélioration de la continuité du service public est un objectif pour l’ensemble des modes
de transport  public de voyageurs mais elle exige au préalable une évolution des conditions du
dialogue social, qu’il convient d’évaluer.


